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Table des matières, les annexes, supprimer le renvoi à annexe 3. 

Paragraphe 1. et note de bas de page 1/ qui s’y rapporte, modifier comme suit: 

"l. DOMAINE D’APPLICATION 

 Le présent Règlement s’applique à la protection latérale des véhicules complets des 
catégories N2, N3, O3 et O4 1/. Il ne s’applique pas: 

a) aux tracteurs des semi-remorques; 

b) aux véhicules conçus et construits pour des usages spéciaux, sur lesquels il 
n’est pas possible, pour des raisons pratiques, d’installer cette protection 
latérale. 

__________________ 

1/ Selon les définitions de l’annexe 7 de la Résolution d’ensemble sur la construction des 
véhicules (R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.1/Amend.2, modifié en dernier lieu par 
l’amendement 4)." 

Paragraphe 5.4.1, la note de bas de page 3/, modifier comme suit: 

"3/ 1 pour l'Allemagne, 2 pour la France, 3 pour l'Italie, 4 pour les Pays-Bas, 5 pour la Suède, 
6 pour la Belgique, 7 pour la Hongrie, 8 pour la République tchèque, 9 pour l'Espagne, 10 pour 
la Serbie, 11 pour le Royaume-Uni, 12 pour l'Autriche, 13 pour le Luxembourg, 14 pour la 
Suisse, 15 (libre), 16 pour la Norvège, 17 pour la Finlande, 18 pour le Danemark, 19 pour la 
Roumanie, 20 pour la Pologne, 21 pour le Portugal, 22 pour la Fédération de Russie, 23 pour la 
Grèce, 24 pour l'Irlande, 25 pour la Croatie, 26 pour la Slovénie, 27 pour la Slovaquie, 28 pour le 
Bélarus, 29 pour l'Estonie, 30 (libre), 31 pour la Bosnie-Herzégovine, 32 pour la Lettonie, 
33 (libre), 34 pour la Bulgarie, 35 (libre), 36 pour la Lituanie, 37 pour la Turquie, 38 (libre), 39 
pour l'Azerbaïdjan, 40 pour l'ex-République yougoslave de Macédoine, 41 (libre), 42 pour la 
Communauté européenne (Les homologations sont accordées par les Etats membres qui utilisent 
leurs propres marques CEE), 43 pour le Japon, 44 (libre), 45 pour l'Australie, 46 pour l'Ukraine, 
47 pour l'Afrique du Sud, 48 pour la Nouvelle-Zélande, 49 pour Chypre, 50 pour Malte, 51 pour 
la République de Corée, 52 pour la Malaisie et 53 pour la Thaïlande.  Les numéros suivants 
seront attribués aux autres pays selon l'ordre chronologique de ratification de l'Accord 
concernant l'adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à roues, 
aux équipements et aux pièces susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à roues et les 
conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces 
prescriptions, ou de leur adhésion à cet Accord et les chiffres ainsi attribués seront communiqués 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies aux Parties contractantes à 
l'Accord." 
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Paragraphes 10. à 10.2, modifier comme suit: 
 
"10. CONFORMITE DE LA PRODUCTION 

 Les procédures de la conformité de la production doivent être conformes à celles de 
l'Appendice 2 de l'Accord (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.2), avec les 
prescriptions suivantes: 

10.1 Chaque véhicule homologué en application du présent Règlement doit être fabriqué 
de façon à être conforme au type homologué en répondant aux prescriptions du 
paragraphe 6. ci-dessus. 

10.2 L'autorité qui a délivré l'homologation de type peut vérifier à tout moment les 
méthodes de contrôle de conformité appliquées dans chaque unité de production. La 
fréquence normale de ces vérifications doit être d'une tous les deux ans." 

 
Paragraphes 10.3 à 10.5, supprimer. 
 
Annexe 3, supprimer. 
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